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Une délégation des personnels administratifs avec les syndicats CGT, FO, CFDT, SUD 
Santé, CFTC et UNSA a été reçue le 18 octobre à la Direction Générale. 
 
Plus de 200  personnels administratifs sont venues exiger des réponses aux 
revendications posées depuis plusieurs mois : 
 

- augmentation des salaires avec revalorisation des grilles indiciaires et 
augmentation du point d’indice 

- amélioration des déroulements de carrière 
- stop au plan d’économie qui prévoit la suppression de 400 à 600 postes 

administratifs programmée dans le cadre de la mise en place des pôles 
- non aux fusions de service déjà mises en place 
- intégration de tous les contractuels ; non aux contrats de trois mois et aux emplois 

aidés 
- tout départ doit être remplacé 
- respect par la DPRS des textes du ministère : 85 % d’adjoints administratifs 15 % 

d’agents administratifs 
 
Nous avions demandé à être reçus par la directrice générale mais   la lourdeur de ses 
responsabilités l’empêche de prendre du temps sur son planning surchargé pour du 
« personnel support », ces administratifs sans importance qui dans sa logique issue du 
privé pourront être facilement remplacés par du personnel contractuel à vie non formé et 
éjectable. La bonne prise en charge du malade qui dépend aussi d’un travail administratif 
de qualité n’est pas son problème . 
 
Ainsi nous avons eu droit à Messieurs Noiré et Poirier de la DPRS , chargés de nous  
recevoir et de « nous calmer ». La délégation composée des collègues représentant tous 
les hôpitaux présents et des responsables syndicaux a redit sa colère devant la non 
réponse aux fortes inquiétudes qui motivent le mouvement.  
 
Monsieur Noiré a été très clair : « vous n’avez rien compris, la mise en place des pôles 
ne met absolument pas les administratifs en danger et rien ne va changer pour eux 
sauf le contenu du travail qui évoluera vers… un rôle de contrôle des procédures à 
suivre ». Que devient l’intérêt du travail ? Et pourquoi alors les 400 à 600  suppressions 
de postes ? 



 
Monsieur Noiré, sans nous répondre sur le fond, a préféré prendre tout son temps pour 
expliquer, par exemple, la non possibilité de faire grand chose pour notre administration 
pour l’amélioration des carrières sans accord du ministère (concours, examen 
professionnel…) Quand à la demande de récupérer les 85 % d’adjoints administratifs et 15 
% d’agents administratifs , nous devons attendre deux ans. 
 
Monsieur Noiré nous informe aussi de concertations mises en place en novembre : 
délégation de gestion, fiches de postes, règlement intérieur type, contrat type au niveau 
des pôles, suivi des indicateurs et aussi des projets tels que mutualisation des 
structures administratives pour les pôles ou le schéma cible informatique : cela veut 
dire compression des moyens mis à disposition et en premier suppression des moyens 
humains ! 
 
Il a annoncé également la mise en place de réunions hôpital par hôpital avec les DRH : 
proposition , à cette occasion d’envisager de  créer des options administratives dans le 
concours de technicien supérieur hospitalier (TSH) mais sur demande des directions 
locales. 
 
Monsieur Noiré affirme aussi qu’un examen sera fait hôpital par hôpital sur la 
situation des contractuels toujours non intégrés alors qu’ils sont sur postes 
vacants. 
 
Quelles réponses avons-nous sur nos conditions de travail, les effectifs, etc… sur l’avenir 
des administratifs  avec les pôles ? Rien 
 
Selon Monsieur Noire, nous nous inquiétons pour rien et nous nous amusons à 
nous faire peur. Nous ne perdrons pas notre poste. Il a même osé dire que le 
tableau des emplois avait augmenté.  
 
Mais quand la délégation lui a demandé de s’engager par écrit sur ce qu’il venait de 
dire à savoir qu’il n’ y aurait aucune suppression de postes de personnels 
administratifs, ce dernier a refusé de s’engager.  
 
C’est un aveu de la part de M.Noire : Il y aura donc bien 400 à 600 postes supprimés 
dans les services administratifs. 
 
Devant le refus de Monsieur Noiré de s’engager par écrit sur le maintien  des 
administratifs dans leurs fonctions et leurs postes,  la délégation a décidé de quitter la 
séance. 
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